DÉFINITIONS DE LA MALTRAITANCE A ENFANT
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 Définition de la Commission Jacques BARROT - Décembre 1988

“ On désigne communément sous le vocable d’enfants maltraités,  les enfants victimes, de la part de leurs parents ou d’adultes en ayant la garde, soit de brutalités volontaires, soit d’une absence intentionnelle de soins entraînant des lésions physiques ou troubles de l’état général.

On y inclut également les enfants victimes de comportement plus difficiles à mettre en évidence, car ne laissant pas de trace physique : brutalité mieux contrôlées, comportement sadiques, manifestations de rejet, de mépris, d’abandon affectif, exigences éducatives disproportionnées...

Leur retentissement sur le développement psychoaffectif de l’enfant peut être aussi grave que celui des sévices corporels. “
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 Définition de l’Article 19 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant - 20 novembre 1989 :

“ Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques et mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitement ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou de ses représentants légaux ou de toute personne à qui il est confié. “
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 Définition de l’ODAS - 1993 :

“ L’enfant maltraité est celui qui est victime de violences physiques, cruauté mentale, abus sexuels, négligence lourdes ayant des conséquences graves sur son développement physique et psychologique. “

(   Symptôme des violences physiques :

Ecchymose, hématome, plaies, brûlures, fractures, alopécies.

(  Symptôme des cruautés mentales : 

Humiliations verbales ou non verbales, menaces répétées, marginalisation systématique, dévalorisation systématique, exigences excessives ou disproportionnées à l’âge de l’enfant, consignes et injonctions éducatives contradictoires ou impossibles à respecter et conduisant à des troubles du comportement et à un sentiment d’autodépréciation.

(   Symptôme des négligences lourdes : 

Dénutrition, hypotrophie staturo-pondérale, nanisme psychosocial, non dispensation de soins nécessaires.

